
PRIX ÉVEIL 

Inscription sur : concours.1@eveil.asso.fr

Concours vidéo national 
sur le droit à la liberté d'opinion et d'expression 

Collèges et lycées publics et privés sous contrat, 
centres de formation d'apprentis publics

Sous le patronage de 
la Commission nationale
française pour l'UNESCO 



La Convention Internationale des Droits de l’Enfant (CIDE), ratifiée

par la France en 1990, reconnait aux enfants, aux moins de 18 ans,

ces droits fondamentaux que sont les droits à la liberté d’opinion et

d’expression.

Au lendemain des attentats terroristes contre les journalistes de

Charlie Hebdo en janvier 2015, l’association ÉVEIL, agréée par le

ministère de l’Éducation nationale, a créé un concours vidéo, ouvert

aux classes de collèges, lycées, publics ou sous contrat et aux CFA

publics, pour mobiliser la jeunesse, en France, autour des libertés

d’opinion et d’expression, le PRIX EVEIL. Ces libertés sont le cœur

vibrant de notre vie démocratique.

UN DROIT FONDAMENTAL

UN CONCOURS VIDÉO NATIONAL POUR
LES COLLÉGIENS, LYCÉENS ET APPRENTIS 

Le Prix  ÉVEIL a pour objectifs :

d’éveiller chaque jeune à une réflexion sur les droits à la liberté

d’opinion et d’expression,

de l’aider à en mesurer l’étendue et les limites,

de mobiliser les jeunes des établissements scolaires sur ces

libertés fondamentales,

de développer les capacités d’expression des jeunes et leur

créativité à travers la réalisation d’une vidéo de 4 minutes,

de fournir un enjeu à une pédagogie de projet,

d’encourager l’engagement citoyen de la jeunesse.

CES OBJECTIFS 



une cérémonie de remise des prix, sous le haut patronage du
Président du Sénat, Gérard LARCHER, ainsi que du patronage de la
Commission nationale française pour l'UNESCO, se déroule à Paris en
présence d'une centaine de collégiens,  lycéens, apprentis et
professeurs participants.

Le Défenseur des enfants, Adjoint à la Défenseure des droits, est un
fidèle partenaire de l'évènement. L’association a également le
soutien de l’animatrice et chroniqueuse, Églantine ÉMÉYÉ, présidente
du jury 2024.

SUR LE THÈME DU DROIT À  LA LIBERTÉ D'EXPRESSION
ET D'OPINION

Les jeunes explorent cette liberté fondamentale, en en mesurant

l’étendue et en prenant conscience des responsabilités qui

l’accompagnent. Après un temps de réflexion,  individuel ou collectif

avec le professeur au sein de l’établissement, ils s’inspirent d’histoires

vécues pour le scénario. Ils expriment ainsi avec leurs mots, leurs

images et leur cœur, un message fort sur l’engagement citoyen de la

jeunesse.

UNE CÉRÉMONIE DE REMISE DES PRIX

Sous le patronage de la Commission nationale
française pour l'UNESCO 

UN CONCOURS VIDÉO NATIONAL POUR
LES COLLÉGIENS, LYCÉENS ET APPRENTIS 



Les lauréats se voient décerner chaque année le prix ÉVEIL, catégorie
Collège et catégorie Lycée. En 2023, un nouveau prix a également été
crée : le prix Coup de cœur des élèves. Des mentions « Présidente du
jury », « Éducation nationale », « Défenseur des enfants », « Jeunes », 
« artistique et professionnelle » et « ÉVEIL » sont attribuées aux vidéos
qui ont également touché le jury.

Pour découvrir les vidéos des différentes éditions, RDV sur la chaîne
YouTube de l'association ÉVEIL.

LES LAURÉATS

LES CHIFFRES CLÉS

800 ÉLÈVES
PARTICIPANTS

EN 2023 

200 INVITÉS À
LA CÉRÉMONIE

LES RETOMBÉES DU PRIX ÉVEIL

Chaque année, le concours Prix ÉVEIL permet aux établissements
lauréats et mentions d'avoir a un retentissement auprès des académies,
des collectivités locales et dans les médias locaux et nationaux.

51 VIDÉOS
PARTICIPANTES

EN 2023



www.eveil.asso.fr / Tel : 01.30.53.43.24
109 chemin de Ronde 78290 Croissy-sur-Seine

Inscription sur :
concours.1@eveil.asso.fr

LES PARTENAIRES

Sous le patronage 
de la Commission nationale française

pour l'UNESCO 


